
Marseillan Plage Côté Mer                                       

 BAREME DES HONORAIRES DE TRANSACTION
CHARGE VENDEUR A COMPTER DU 01/07/2025

Ses honoraires comprenent la commercialisation , 
le suivi du dossier jusqu'a la réiteration de l'acte authentique

Barème TTC, TVA 20% (Calculée sur le montant de la transaction réalisée)

De 0 € à 25 000 € 3 000 € TTC

De 25 001 € à  50 000 € 5 000 € TTC

De 50 001 € à 75 000 € 6 000 € TTC

De 75 001 € à 100 000 € 7 000 € TTC

De 100 001 € à 125 000 € 8 000 € TTC

De 125 001 € à 150 000 € 9 000 € TTC

De 150 001 € à  175 000 € 10 000 € TTC

De 175 001 € à 200 000 € 11 000 € TTC

De 200 001 € à  225 000 € 12 000 € TTC

De 225 001 € à  250 000 € 13 000 € TTC

De 250 001 € à  275 000 € 14 000 € TTC

De 275 001 € à  300 000 € 15 000 € TTC

De 300 001 € à  350 000 € 16 000 € TTC

De 350 001 € à  400 000 € 18 000 € TTC

De 400 001 € à  450 000 € 20 000 € TTC

De 450 001 € à  500 000 € 23 000 € TTC

De 500 001 € à  550 000 € 26 000 € TTC

De 550 001 € à  600 000 € 39 000 € TTC

De 600 001 € à  650 000 € 32 000 € TTC

De 650 001 € à  700 000 € 35 000 € TTC

De 700 001 € à  800 000 € 38 000 € TTC

De 800 001 € à  900 000 € 41 000 € TTC

De 900 001 € à  1 000 000 € 44 000 € TTC

à partir de à 1 000 001 € 4,50% TTC

Aucun honoraires et aucun frais ne sont dûs avant la conclusion d'un contrat.

En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l'agence ayant reçu le mandat initial.
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